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             Réseau SAGIR 
Quand suspecter  
la maladie de Newcastle  
dans l’avifaune sauvage ? 
Retour d’expériences du réseau SAGIR

anouK deCorS1, eriC niqueux2,  
FrançoiS-xavier Briand2,  
raPhaëlle Pin dioP3,  
Karin lemBerger4, laurent duPont1,  
Jean-YveS Chollet1,  
thomaS quintaine1

1 ONCFS, 2ANSES, 3LDA 06, 4Vet Diagnostics

En automne 2014, le réseau SAGIR (réseau ONCFS-FNC-FRC-FDC)  
a été alerté dans deux départements par une mortalité anormale  
de tourterelles turques. Pour l’un des foyers (appelé foyer A, localisé 
dans les Pyrénées-Orientales), la mortalité s’est étalée sur plusieurs 
semaines, avec au total plus de 200 tourterelles turques observées 
mortes. Pour l’autre foyer (appelé foyer B, localisé dans les Alpes-
Maritimes), dix tourterelles ont été observées mortes en deux jours 
par une personne sur une même commune.

Investigations diagnostiques  
et épidémiologiques

Différentes causes peuvent être à l’origine d’épidémies chez les 
colombidés sauvages, en particulier : des causes toxicologiques (d’ori-
gine végétale ou chimique : chloralose, imidaclopride par exemple), 
la trichomonose aviaire, l’aspergillose, la circovirose, la variole aviaire. 
Un certain nombre de ces maladies peut être exclu en réalisant une 
autopsie, les lésions étant caractéristiques (trichomonose, variole 
aviaire et aspergillose par exemple). Les tourterelles ont été collec-
tées dans le cadre du réseau SAGIR dont l’objectif est de détermi-
ner précocement les causes de mortalité. Elles ont été transmises 
par les interlocuteurs techniques du réseau au laboratoire départe-
mental vétérinaire le plus proche, partenaire de proximité pour la 
réalisation du diagnostic. Les cadavres découverts frais dans le foyer 
A étaient tous en bon état corporel.

La cause de la mortalité n’était pas évidente sur la seule base de 
l’autopsie. L’allure épidémique de la mortalité était compatible avec 
un processus infectieux de type viral. Malgré l’absence de lésion 
d’appel ou d’observation de troubles nerveux, il a quand même été 
décidé de rechercher la paramyxovirose du pigeon (due à un virus 
variant adapté aux colombiformes), après en avoir informé les direc-
tions départementales de la cohésion sociale et de la protection des 
populations (DDCSPP). Seules les infections des oiseaux d’élevage 
par des virus virulents font l’objet d’une réglementation au plan 
international (OIE) et européen, impliquant des contraintes pour le 
commerce international et les échanges intracommunautaires. En 
France, cette maladie est à présent inscrite sur la liste des dangers 
de première catégorie pour toutes les espèces d’oiseaux de la caté-
gorie volailles (dont les pigeons de chair font partie) et requiert une 
action des services vétérinaires planifiée dans un plan d’interven-
tion sanitaire d’urgence (https://www.anses.fr/fr/system/files/SANT-
Fi-Maladie_Newcastle.pdf). Le diagnostic de paramyxovirose sur 
des oiseaux sauvages n’entraîne en revanche aucune mesure de 
police sanitaire.

Parallèlement, des recherches exploratoires ont été mises en place 
pour déterminer la cause de la mort : des analyses histologiques  

(n = 8) pour orienter vers un grand processus (inflammatoire ou 
non) et des analyses de résidus toxicologiques ciblées.

Un monitoring de la mortalité a également été mis en place au 
niveau du foyer A pour préciser la dynamique spatio-temporelle de 
la mortalité.

Résultats

Les interlocuteurs techniques du réseau sont rapidement inter-
venus pour collecter des oiseaux déjà morts. La mortalité n’a concerné 
que la tourterelle turque. Il n’y a eu de constat clinique que pour une 
tourterelle, qui a été observée tombant en plein vol.

La mise en évidence de souches de paramyxovirus apparentées 
au génotype regroupant les virus isolés de colombiformes dans les 
deux foyers de mortalité, corrélée aux résultats d’autopsie, d’histo-
logie, de toxicologie et à l’épidémiologie ont permis de conclure avec 
un haut degré de certitude que les deux foyers de mortalité étaient 
dus à la paramyxovirose du pigeon.

   Le renseignement des circonstances de la mort de l’animal sur la fiche SAGIR 
est indispensable pour le diagnostic. 
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Pour le foyer B, 10 tourterelles mortes ont été détectées en deux 
jours sur la même commune par un particulier, ce qui sous-entend 
une agrégation spatio-temporelle importante de la mortalité. 

Pour le foyer A, la mortalité aurait débuté en novembre 2014 et 
se poursuivait encore en janvier 2015. Elle était dispersée sur  
plusieurs communes non limitrophes (au moins huit communes 
touchées) mais l’agrégation spatio-temporelle intra-communale 
était également forte. Chaque jour, entre 2 et 4 oiseaux étaient 
découverts morts sur l’ensemble des communes, et ce, sur une période 
de plusieurs semaines. Sur l’une des communes, 16 tourterelles 
turques ont été découvertes mortes en deux jours. Au sein d’une 
même commune, la mortalité observée se concentrait dans une 
fenêtre spatiale réduite, à l’échelle d’une rue ou d’un quartier.

L’agrégation spatiale était telle qu’un foyer principal de mortalité 
a été observé sur une parcelle lotie de 500 à 1 000 mètres², avec 
une diminution centrifuge du nombre de cadavres observés au fur 
et à mesure que l’on s’éloignait du foyer. Les tourterelles étaient 
principalement découvertes mortes au niveau des zones de dortoirs, 
de repos diurne ainsi que sur les zones de gagnage et d’abreuvement, 
là où se concentrent les animaux. Cette observation peut être cor-
rélée à la plus grande probabilité de détecter des cadavres sur des 
zones connues de regroupement, ou bien être imputée aux facteurs 
de concentration des oiseaux. La paramyxovirose du pigeon est en 
effet une maladie infectieuse très contagieuse : la transmission du 
virus entre les tourterelles peut être directe par des contacts rap-
prochés entre individus, ou indirecte par aérosol (sécrétions respi-
ratoires), par les fientes, les œufs et tout matériel contaminé. Le virus 
pénètre dans l’organisme par inhalation ou ingestion.

Des virus avec des expressions très contrastées

Dans la littérature, ces virus n’induisent pas une mortalité ni des 
lésions spectaculaires chez le pigeon domestique ; la mortalité est 
en général de l’ordre de 10 à 30 %. Étant donné que l’observabilité 
des cas n’est pas totale en nature, et en l’absence de connaissances 
précises sur l’abondance des tourterelles turques et la structure locale 
de leurs populations, il nous est difficile d’estimer le taux de morta-
lité lié à ces foyers sur une unité géographique écologiquement per-
tinente. Par ailleurs, il peut exister des différences de sensibilité aux 
virus selon les espèces de colombidés, se traduisant par une expres-
sion épidémiologique, clinique et lésionnelle différente de celle décrite 
pour les oiseaux domestiques. Compte tenu de la grande variabilité 
des virus et de leur capacité à se multiplier dans tous les organes, on 
peut s’attendre à des tableaux lésionnels divers (Guo et al., 2014 ; 
Smietanka et al., 2014) et contrastés d’un individu à l’autre, d’une 

espèce à l’autre et d’une souche à l’autre. On peut donc considérer 
que la description épidémiologique et lésionnelle des foyers A et B 
est compatible avec la paramyxovirose du pigeon. Afin d’établir objec-
tivement le lien entre la présence du virus et les lésions observées, 
nous mettons actuellement en place une immuno-histochimie.

Il serait intéressant, en complément, de savoir si ces différences 
d’expression lésionnelle observées dans les foyers A et B sont liées 
à la virulence du virus ou à des facteurs populationnels des hôtes ou 
environnementaux (immunité des populations, sensibilité génétique 
de certaines populations…). L’investigation épidémiologique de ces 
facteurs a posteriori et en nature relève de la gageure, ces questions 
nécessiteraient la mise en place d’un programme expérimental. 

En conclusion

Les critères d’appels de la maladie de Newcastle qui sont décrits 
pour les oiseaux domestiques ne sont pas forcément pertinents pour 
la faune sauvage car 1) la description épidémiologique n’est pas aussi 
précise et peut différer, 2) la clinique n’est pas toujours observable 
et peut différer, 3) les lésions peuvent être polymorphes et on manque 
de références sur ce polymorphisme. On peut donc en conclure 
qu’une mortalité anormale pour laquelle les causes les plus évidentes 
ont été écartées, et dont la distribution spatio-temporelle est com-
patible avec un processus infectieux, peut constituer un critère d’ap-
pel en faune sauvage. La difficulté est qu’il faut transmettre 
rapidement les prélèvements pour la recherche de Newcastle, l’en-
jeu est donc une prise de décision rapide à partir de résultats syn-
dromiques (examen épidémiologique et nécropsique). 

Bien que le diagnostic de maladie de Newcastle sur des oiseaux 
sauvages n’entraîne aucune mesure de police sanitaire, sa connais-
sance par les services vétérinaires est importante car cela leur  
permet de recommander aux éleveurs de volailles de veiller au  
respect des mesures de biosécurité. ●

   Les signes cliniques varient beaucoup en fonction des espèces atteintes et de la souche virale. La maladie peut induire comme sur cette tourterelle 
turque de la prostration mais également des troubles respiratoires, digestifs ou nerveux.
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